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Dominique GUERNIC - Yann LONJARET - Luc CHAUDRON - Thierry BELLOIR - Hervé BAUDON 
Michel REGNAULT - Philippe CHUDZIAK - Philippe BRACON - Christian DESBOIS 

 
Excusés : Rachel PERRIN 

 

 

➢ AG CODEP 2023 (27 janvier 2024 à Genlis) 
 
Les personnalités ont reçu leur invitation. Nous attendons les réponses.  
Prix du repas pour les clubs : 25€. Finalisation de l'ordre du jour de la matinée. 
Nota : l'heure de l'accueil est avancée d'une demi-heure (8h15) pour permettre un début de 
réunion à 9h précises en raison d'un programme bien rempli. 

 
 
➢ Participation aux AG des clubs : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

Compte rendu de la réunion du 17 janvier 2024 
(Maison des Associations) 
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➢ Planning des formations 2024 : 
 

- PSC1 :  
Prochaines sessions à Longvic : 07/02 – 13/02 – 21/02 – 26/02 – 27/02 – 02/03 
Prochaines sessions à Beaune : 17/02 
Les clubs doivent impérativement faire leur demande de formation PSC1 via le Codep pour 
bénéficier de la gratuité (departement21-presidence@ffvelo.fr). 

- Dirigeant : 10 février 2024 au CRI (Dijon). 
- Dirigeant : 9 novembre 2024 au CRI (Dijon) 
- Animateur : 17-18 février 2024 au CRI (Dijon). 
- Animateur : 19-20 octobre 2024 au CRI (Dijon) 
- Santé-Sécurité : 14 décembre 2024 au CRI (Dijon) 
- Une formation GPS-cartographie numérique pour débutants sera proposée en 2024. 

 

➢ Tour de France (passage à Dijon 4 et 5 juillet 2024) : 
 

Une réunion entre le Conseil Départemental, la FFC et le Codep 21 de cyclotourisme a eu lieu le 
vendredi 12 janvier. 
Le Conseil Départemental suggère que les 2 Fédérations s'associent pour proposer des animations 
dans le cadre de la Fête du Tour de France les 25 mai ou 26 mai (la date exacte reste à définir). Le 
Codep de cyclotourisme souhaite organiser plusieurs circuits (de plat à bosselés) s'inspirant de celui 
du "Contre la Montre" qui aura lieu entre Nuits-St-Georges et Gevrey-Chambertin afin de permettre 
à tous les publics de participer (handis, vélos spéciaux, VAE, etc.). Cette proposition reste à affiner. 
Des précisions vous seront communiquées en temps voulu. 
 

➢ Challenge "Cotes de Côte-d'Or" : 
 

Le challenge des Côtes de Côte-d'Or est composé de sept randonnées cyclotouristes réparties sur 
l'année 2024 sur un territoire compris entre Grancey-le-Château et Santenay, le long de la ligne de 
crête. C'est comme le GR 7 en vélo de route sans esprit de compétition. Les objectifs du challenge 
sont de faire découvrir les routes des Hautes-Côtes de Nuits, de Beaune et de l'arrière-Côte, 
d'augmenter le nombre des participants sur les randonnées inscrites au calendrier et de créer une 
réciprocité des participations. Les circuits sont en cours de construction mais vous pouvez d'ores et 
déjà trouver des informations en cliquant sur ce lien Clubs / Randonnées (ffvelo-codep21.fr). 
Le calendrier des randonnées 2024 a été réactualisé dans ce sens, avec la mention CCCO (Challenge 
des Côtes de Côte-d'Or) Clubs / Randonnées (ffvelo-codep21.fr) pour les randonnées concernées. 

 

➢ Remboursement licences 2024 : 
 

Comme annoncé précédemment, toutes les nouvelles licences (dames et messieurs) seront prises en 
charge par votre CODEP. Il conviendra donc de remplir un seul document. Les modalités précises 
vous parviendront prochainement.  
 

Le remboursement se fera sur la base de 51.50 € (coût de la licence + assurance "petit braquet") pour 
le 1er adulte et 36.00 € pour le 2ème adulte (licence "famille") sauf si la licence est prise dans le 
cadre de la convention de pré-accueil (dans ce cas, le remboursement sera limité à 22€, la cotisation 
fédérale étant remboursée par la FFCT). 
 

Pour information : 84 licences ont été remboursées en 2023. 
 

Prochaine réunion : mercredi 21 février 2024 

mailto:departement21-presidence@ffvelo.fr
https://www.ffvelo-codep21.fr/clubs-randonnees.html#_ChallengeCCO2024
https://www.ffvelo-codep21.fr/clubs-randonnees.html#_RANDOS2024

